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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« « sous réserve d’un engagement solennel de fidélité à la République et à ses principes 
constitutionnels ».

II. – En conséquence, après la même première phrase, insérer la phrase suivante :

« Cet engagement prend la forme d’une déclaration écrite reçue par une autorité administrative 
compétente. »
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Amendement de précision. 


